
 



 



 



Je connais l’engagement de Sophie GAVA dans la vie religieuse au sein de 

l’Institut AMI. J’atteste qu’elle a été admise dans cet Institut comme postulante 

en octobre 1987 et que, dès ce moment, elle vivait en communauté et se 

conformait aux règles de l’Institut. 

J’ai été contacté par ses parents pour célébrer leur 40ème anniversaire de 

mariage en juillet 1989. La famille devait être réunie avec leurs trois enfants et 

leur petit-fils du Canada. Malgré toute la dimension familiale de cet 

évènement, je certifie que Sophie n’a pas eu, de ses Supérieures, l’autorisation 

de venir participer à la fête et elle l’a tout à fait admis… ce qui a été beaucoup 

plus difficile pour sa famille. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


